
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.  

La liste complète des officiels désignés (Directeurs de course adjoints, Commissaires techniques, Chronométreurs, Commissaires 
de piste, Commissaire environnement) peut être annexée au présent règlement.  

Directeur de course  ------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Président du Jury ou Arbitre* ------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable  -  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Responsable du chronométrage  -------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

* Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut être formé soit d'un organe collégial composé de deux 
ou trois membres dont un Président, soit d'une personne unique dénommée Arbitre. 
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CMX Racer

cmx.racer@gmail.com

06.78.25.96.45

Mannevy Cédric

599

03/08/2024

Saturargues (34)

Caussignac Bernard 124059

Itier Fabrice 205054

Mannevy Patrick 016359

Patrick Seugnet

125cc - Junior 14ans 125cc 70€

Amateurs 14ans 125cc-250cc-450cc 70€

SX2 14ans 125cc-250cc-450cc 50€

SX1 15ans 450cc 30€



14/06/2024

ROUE
Texte tapé à la machine
09/07/202424/0714



CMX Racer

09h 12h Contrôles administratifs

09h 12h Contrôles techniques

15h Essais Libres Amateur groupe A 8 min

15h10 Essais Libres Amateurs groupe B 8 min

15h20 Essais Libres Juniors 125cc 8 min

15h30 Essais Libres SX2 8 min

15h40 Essais Libres SX1 8 min

16h10 Essais Chronométrés Amateurs groupe A 10 min

16h25 Essais Chronométrés Amateurs groupe B 10 min

16h35 Essais Chronométrés Juniors 125cc 10 min

16h45 Essais Chronométrés SX2 10 min

17h Essais Chronométrés SX1 10 min

18h   Essai Free Style

20h   Cérémonie d'ouverture

20h30   Shox Freestyle

20h50   Demi Finale Amateurs groupe A 5 min + 1 Tour

21h   Demi Finale Amateurs groupe B 5 min + 1 Tour

21h10   Finale 1 Junior 125cc 8 min + 1 Tour

21h20   Finale 1 SX2 8 min + 1 Tour

21h30 Finale 1 SX1 8 min + 1 Tour

22h Show FreeStyle

22h20 Repêchages Amateurs 8 min + 1 Tour

22h30   Course à l'américaine SX2

22h45 Course à l'américaine SX1

23h20   Finale Amateurs 8 min + 1 Tour

23h35   Finale Juniors 125cc 7 min + 1 Tour

23h50   Super Finale SX1 - SX2 10 min + 1 Tour

  



Le
 2

7/
06

/2
02

3



1 

    Version avril 2024 

 

 

 
 

Votre attestation d’assurance Responsabilité Civile pour l’organisation de 
manifestations de véhicules terrestres à moteur  

(Articles A 331-17 et A 331-20 du Code du Sport) 
 
 
 
La société AXA France IARD, Société d’Assurance immatriculée au RCS de Nanterre (n° 
722 057 460) dont le Siège social est situé 313 terrasses de l’Arche, 92727 NANTERRE Cedex, 
atteste que : 
 
 

CMX RACER 
7 CHEMIN DE LUNEL 

34400 SATURARGUES 
 
 
a souscrit, conformément aux dispositions des articles L321-1 et suivants, L321-4-1, L331-10 et 
R-331-30 du Code du sport, le contrat de responsabilité civile n° 11193238304-2024-03249 
garantissant l’organisation de manifestations de véhicules terrestres à moteur SUPERCROSS + 
SHOW FREESTYLE se déroulant à SATURARGUES du 03/08/2024 au 04/08/2024. 
 
Cette attestation est valable du 03/08/2024 à 07H00 au 04/08/2024 à 02H00. 
 
Les garanties et montants sont indiqués page 2 de la présente attestation.  
 
La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du sport, qui ne 
peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat en cours d’établissement 
auquel elle se réfère, est délivrée sous réserve de la régularisation de celui-ci. 
 
Fait à                                             , le 9 juillet 2024  

 
 
Pour la société,       
 
 

Mathieu GODART 
Directeur Général Délégué 

 

 
 

  



2 

    Version avril 2024 

 

 
 
Les garanties sont accordées par sinistre jusqu'à concurrence de :
 
 

Garanties Montant des garanties en 
euros par sinistre 

Montant des franchises 
en euros par sinistre 

Tous dommages confondus dont : 10 000 000 € (1)  Néant 
- Dommages corporels  10 000 000 € (2)  Néant 

-Dommages immatériels consécutifs à un 
dommage corporel garanti 10 000 000 € Néant 

- Dommages matériels  1 500 000 €  Néant 
- Dommages immatériels consécutifs à un 

dommage matériel garanti  1 500 000€ Néant 

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 € Néant 
Les risques environnementaux (Article 2 

des conditions générales) : 
 

Atteinte à l’environnement accidentelle 
tous dommages confondus dont :  

 
Le préjudice écologique (y compris les frais 

de prévention) et responsabilité 
environnementale 

 
 
 

500 000€  
 
 

50 000€  

Néant 

 
(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 
 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance 
obligatoire - : sans limitation de somme 

 
 




